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JEUX, TELEVISION et CONTRAT DE TRAVAIL 

Ou les limbes du contrat 

Dossier de jurisprudences et plan 

Introduction 

Soc. 3 juin 2009, n°08-40981 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant : 

Vu la connexité, joint les pourvois n° K 08-40. 981, M 08-40. 982, N 08-40. 983, E 08-41. 

712, F 08-41. 713 et H 08-40. 714 ;  

Attendu, selon les arrêts attaqués, que Mme X..., M. Y... et M. Z... (les participants) ont 

consenti, en signant un acte intitulé " règlement participants " à participer du 14 au 28 mars 

2003, dans un hôtel thaïlandais du golfe du Siam, au tournage de l'émission " l'Ile de la 

tentation ", saison 2003, produite pour TF1 par la société Glem, dont le concept est défini 

comme suit : " quatre couples non mariés et non pacsés, sans enfant, testent leurs sentiments 

réciproques lors d'un séjour d'une durée de douze jours sur une île exotique, séjour pendant 

lequel ils sont filmés dans leur quotidien, notamment pendant les activités (plongée, 

équitation, ski nautique, voile, etc..) qu'ils partagent avec des célibataires de sexe opposé. A 

l'issue de ce séjour, les participants font le point de leurs sentiments envers leur partenaire. Il 

n'y a ni gagnant, ni prix " ; qu'ils ont saisi la juridiction prud'homale pour voir requalifier le " 

règlement participants " en contrat de travail à durée indéterminée et obtenir paiement de 

rappels de salaire et heures supplémentaires ainsi que des indemnités et dommages-intérêts 

consécutifs à la rupture ;  

Sur les premier, deuxième et troisième moyens, réunis, du pourvoi de la société Glem, 

devenue TF1 productions :  

Attendu que la société TF1 productions fait grief aux arrêts d'avoir accueilli la demande des 

participants, alors, selon le moyen :  

1° / que le contrat de travail implique l'accomplissement d'une prestation de travail, qu'elle 

soit manuelle ou intellectuelle, au profit d'un cocontractant ; qu'en l'espèce, l'arrêt attaqué 

relève que l'activité en cause, consistait, pour le participant à une émission dite de télé-réalité, 

« à exprimer ses propres sentiments et à s'impliquer dans des relations interpersonnelles 

générées naturellement par une vie communautaire entre couples et célibataires » ; qu'une 

telle activité, en ce qu'elle réclamait seulement de chacun d'eux qu'il perpétue sous l'oeil de la 

caméra, en restant naturel et spontané, son mode de vie privée, en livrant son intimité au 

public, ne réclamait précisément aucun travail de la part de l'intéressé, et ne pouvait par suite 

s'analyser en une prestation de travail relevant des dispositions des articles L. 1221-1 et 

suivants du code du travail ; qu'en décidant le contraire, au motif inopérant que la 

participation à l'émission litigieuse demandait de la part du candidat qu'il déploie une « 
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activité créatrice », exigeant un « effort soutenu », consistant en une mise à l'épreuve de ses 

sentiments à l'égard de son compagnon ou conjoint, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

2° / que, serait-elle accomplie dans le respect d'un certain nombre de directives, une activité 

exercée à des fins autres que la perception d'une rémunération ne saurait revêtir la 

qualification de prestation de travail, laquelle doit, pour relever des dispositions du code du 

travail, présenter un caractère professionnel ; qu'en l'espèce, il ressort des propres 

constatations de l'arrêt et du « Règlement participants » signé par chacun des candidats à 

l'émission que l'objet de celle-ci consistait, pour les membres d'un couple, « à tester leurs 

sentiments mutuels lors d'un séjour de douze jours sur une île exotique », chacun garantissant 

« qu'il participe au programme à des fins personnelles et non à des fins professionnelles » ; 

que telle était ainsi la cause de leur participation, exclusive de tout contrat de travail ; en sorte 

qu'en se prononçant comme elle l'a fait, la cour d'appel a violé, derechef, les articles L. 1221-1 

du code du travail, 1131 et 1134 du code civil ;  

3° / que pas davantage, « l'immixtion de caméras dans la vie privée » ne saurait caractériser 

un « travail », dès lors que l'exposition de la personne des candidats ou de l'intimité de leur 

vie privée constituait l'objet même du contrat de « télé-réalité », et que les intéressés, à qui, 

comme le relève l'arrêt attaqué, il était simplement demandé d'être eux-mêmes, n'ont jamais 

participé en qualité d'acteur à la réalisation d'un programme ; de sorte qu'en statuant comme 

elle l'a fait, la cour d'appel a violé, de ce chef encore, l'article L. 1221-1 du code civil ;  

4° / que le temps pendant lequel le candidat a librement consenti à être filmé dans le cadre de 

la participation à un programme de divertissement ne constitue pas un temps de travail dès 

lors qu'il est totalement dispensé d'accomplir la moindre prestation de travail pour la 

production ; que viole les articles L. 1221-1 et, par fausse application, L. 1221-4 du code du 

travail, la cour d'appel qui considère toute la durée pendant laquelle les participants ont 

consenti à se laisser filmer comme un « temps de travail effectif », tout en constatant que leur 

participation consistait simplement « à exprimer ses propres sentiments et à s'impliquer dans 

des relations interpersonnelles générées par une vie communautaire entre couples et 

célibataires » ;  

5° / que le lien de subordination est caractérisé par l'exécution d'un travail sous l'autorité d'un 

employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d'en contrôler l'exécution et 

de sanctionner les manquements de son salarié ; qu'en l'espèce, les obligations fixées par les 

articles 3. 3. 2. et 3. 8. 1. auxquelles se réfère l'arrêt attaqué constituaient autant de règles 

destinées soit à l'organisation de l'émission, et notamment à l'évocation des émotions et 

sentiments des participants à l'occasion d'interviews régulières, soit à imposer le respect d'une 

discipline collective de vie ; que ces obligations, à caractère purement contractuel, 

constituaient autant de sujétions inhérentes à toute participation à une émission de télé-réalité, 

en sorte qu'en y voyant l'existence d'un lien de subordination juridique dans lequel les 

participants se seraient trouvés à l'égard de la société Glem, la cour d'appel a violé l'article L. 

1221-1 du code du travail ;  

6° / que l'existence d'une relation de travail dépend des conditions de fait dans lesquelles 

s'exerce l'activité professionnelle du travailleur ; que la société Glem exposait que les activités 

proposées aux candidats n'avaient aucun caractère contraignant et que ceuxci étaient libres de 

refuser d'y participer sans que cela ait d'incidence sur la poursuite de leur participation à 

l'émission ; qu'elle fournissait plusieurs exemples de situations dans lesquelles des 

participants avaient choisi de ne pas participer aux activités proposées, voire même de quitter 
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l'émission sans qu'aucune sanction ne leur soit infligée ; qu'en s'abstenant de rechercher, 

comme elle y était invitée, si dans l'exercice même de leurs activités quotidiennes, consistant 

en des temps de jeu, de loisirs, et d'évocation de leurs sentiments, les intéressés étaient soumis 

à des instructions et directives émanant de la société de production exposante, la cour d'appel 

a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 1221-1 du code du travail ;  

7° / qu ‘  en dehors des exceptions légales, tout contrat à exécution successive peut comporter 

une clause permettant à l'une des parties de rompre le contrat en cas d'inexécution par son 

cocontractant de ses obligations ; que la cour d'appel qui, pour conclure à l'existence d'un 

contrat de travail, retient que le contrat de télé-réalité signé par les participants comportait une 

clause résolutoire en cas d'inexécution par celle-ci de l'une des obligations essentielles de ce 

contrat, se détermine par un motif inopérant et prive sa décision de base légale au regard des 

articles L. 1221-1 du code du travail et 1184 du code civil ;  

8° / qu'aucune disposition du « règlement participants » conclu entre les participants et la 

société Glem ne fait référence à un « pouvoir de mise en garde » ; de sorte qu'en énonçant que 

le producteur se reconnaîtrait contractuellement un pouvoir de mise en garde, la cour d'appel a 

dénaturé les termes clairs et précis de ce contrat en violation de l'article 1134 du code civil ;  

9° / que l'article 3. 7. 5 du « règlement participants » conclu est relatif aux manquements par 

le candidat à son obligation de confidentialité stipulée à l'article 3. 7 et prévoit que « le 

participant devra payer la somme de 15 000 euros au producteur pour chaque infraction 

constatée relative à la confidentialité » ; que la clause pénale ainsi stipulée par cette 

disposition n'a aucunement pour objet d'instaurer un pouvoir disciplinaire en permettant à la 

production de sanctionner, lors du séjour, des comportements du participant qu'elle estimerait 

fautifs mais a vocation à sanctionner l'inexécution de l'obligation de confidentialité dont il est 

tenu postérieurement au tournage ; de sorte, qu'en considérant, pour caractériser l'existence 

d'un pouvoir disciplinaire, que l'article 3. 7. 5 du règlement prévoirait " une sanction 

pécuniaire en cas de violation de l'obligation de sécurité ", à savoir … une amende de 15 000 

euros pour chaque « infraction constatée », la cour d'appel a dénaturé les termes clairs et 

précis de la disposition contractuelle susvisée en violation des articles 1134 et 1152 du code 

civil ;  

10° / que la cassation de l'arrêt attaqué en ce qu'il a qualifié de « prestation de travail » 

subordonnée l'activité déployée par les participants au tournage de l'Ile de la tentation 

emportera, par voie de conséquence et en application des articles 624 et 625 du code de 

procédure civile, la cassation de l'arrêt en ce qu'il a considéré que la rémunération 

contractuellement prévue avait nécessairement pour cause un « travail subordonné » ;  

11° / que l'existence d'un contrat de travail suppose une rémunération versée en contrepartie 

de la prestation de travail accomplie ; que la prise en charge des frais de déplacements et 

d'hébergement d'un candidat à un jeu télévisé se déroulant sur une île ne saurait, en l'absence 

de tout travail accompli par l'intéressé, s'analyser en une rémunération ; de sorte qu'en 

qualifiant d'« avantages en nature » la prise en charge par la société Glem des frais nécessaires 

à la mise en place et au déroulement du programme relatifs au transport, à l'hébergement, aux 

repas et aux activités des candidats, la cour d'appel a violé les articles L. 1221-1, L. 3211-1 du 

code du travail et L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;  

12° / qu'en présence d'une clause d'un contrat de télé-réalité (article 6) prévoyant, en des 

termes clairs et précis, le versement d'une somme de 1 525 euros à valoir sur l'exploitation, 
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postérieurement au tournage, de l'image, du nom ou pseudonyme des participants, dénature 

cette clause et méconnaît la loi des parties, en violation des articles 1131 et 1134 du code 

civil, la cour d'appel qui, au prétexte que la société productrice de l'émission a renoncé à 

l'exploitation des droits en cause, modifie la cause de ce versement en le qualifiant de 

contrepartie d'une « prestation de travail » qu'auraient accomplie les intéressés au cours de la 

phase du tournage de l'émission ;  

Mais attendu que l'existence d'une relation de travail ne dépend ni de la volonté exprimée par 

les parties ni de la dénomination qu'elles ont donnée à leur convention mais des conditions de 

fait dans lesquelles est exercée l'activité des travailleurs ;  

Qu'ayant constaté que les participants avaient l'obligation de prendre part aux différentes 

activités et réunions, qu'ils devaient suivre les règles du programme définies unilatéralement 

par le producteur, qu'ils étaient orientés dans l'analyse de leur conduite, que certaines scènes 

étaient répétées pour valoriser des moments essentiels, que les heures de réveil et de sommeil 

étaient fixées par la production, que le règlement leur imposait une disponibilité permanente, 

avec interdiction de sortir du site et de communiquer avec l'extérieur, et stipulait que toute 

infraction aux obligations contractuelles pourrait être sanctionnée par le renvoi, la cour 

d'appel, qui, répondant aux conclusions, a caractérisé l'existence d'une prestation de travail 

exécutée sous la subordination de la société Glem, et ayant pour objet la production d'une " 

série télévisée ", prestation consistant pour les participants, pendant un temps et dans un lieu 

sans rapport avec le déroulement habituel de leur vie personnelle, à prendre part à des 

activités imposées et à exprimer des réactions attendues, ce qui la distingue du seul 

enregistrement de leur vie quotidienne, et qui a souverainement retenu que le versement de la 

somme de 1 525 euros avait pour cause le travail exécuté, a pu en déduire, sans dénaturation 

et abstraction faite des motifs surabondants critiqués par les huitième et neuvième branches, 

que les participants étaient liés par un contrat de travail à la société de production ; que le 

moyen n'est pas fondé ;  

Sur le premier moyen du pourvoi des participants : 

Attendu que ce moyen ne serait pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ; 

Sur le second moyen du pourvoi des participants : 

Attendu que les participants font grief aux arrêts d'avoir rejeté leur demande d'indemnité de 

préavis, alors, selon le moyen, qu'un travailleur qui fait l'objet d'une mesure de licenciement a 

droit à un préavis d'une durée raisonnable ou à une indemnité en tenant lieu, à moins qu'il ne 

se soit rendu coupable d'une faute grave, c'est-à-dire d'une faute de nature telle que l'on ne 

peut raisonnablement exiger de l'employeur qu'il continue à occuper ce travailleur pendant la 

période du préavis ; que ce principe du droit à préavis du salarié licencié n'institue aucune 

distinction suivant l'ancienneté de ce dernier, seule la faute grave du salarié exonérant 

l'employeur de son obligation ; qu'en l'espèce, pour débouter les participants de leur demande 

en paiement d'une indemnité de préavis, la cour d'appel a seulement retenu qu'ils ne 

démontraient pas l'existence d'un délai-congé d'usage dans le secteur de la production 

audiovisuelle après exécution d'un contrat de travail pendant quatorze jours ; qu'en se fondant 

sur cette unique circonstance, impuissante en tant que telle à faire céder le droit du salarié à 

un préavis de licenciement d'une durée raisonnable, la cour d'appel a violé l'article 11 de la 

Convention OIT n° 158 du 22 juin 1982 concernant la cessation de la relation de travail à 
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l'initiative de l'employeur, ensemble l'article L. 122-6 du code du travail, recodifié à l'article 

L. 1234-1 du code du travail ;

Mais attendu qu'il résulte de l'article 11 de la convention OIT n° 158 du 22 juin 1982 dont, en 

vertu de son article 1er, l'application peut être assurée par voie de convention collective ou de 

toute autre manière conforme à la pratique nationale, que le travailleur qui va faire l'objet 

d'une mesure de licenciement aura droit à un préavis d'une durée raisonnable ou à une 

indemnité en tenant lieu ; qu'aux termes du b du paragraphe 2 de l'article 2 de la même 

convention, un Etat peut exclure du champ d'application de l'ensemble ou de certaines des 

dispositions de la convention notamment les travailleurs n'ayant pas la période d'ancienneté 

requise, à condition que la durée de celle-ci soit fixée d'avance et qu'elle soit raisonnable ; 

qu'enfin selon les dispositions combinées des articles L. 122-5 et L. 122-6 devenus L. 1237-1 

et L. 1234-1 du code du travail, le salarié qui justifie chez le même employeur d'une 

ancienneté de services continus inférieure à six mois n'a droit à un délai-congé que si une loi, 

une convention ou accord collectif, ou, à défaut, des usages pratiqués dans la localité ou la 

profession, en prévoient l'existence et la durée ;  

Que, sous réserve des délais-congé résultant de l'application des articles L. 1237-1 et L. 1234-

1 du code du travail, le droit à un préavis est exclu en cas d'ancienneté de services continus 

inférieure à six mois, ce qui constitue une durée d'ancienneté raisonnable au sens de l'article 2 

de la convention ;  

Qu'ayant constaté que les participants ne démontraient pas l'existence d'un délai-congé 

d'usage dans le secteur de la production audiovisuelle après exécution d'un contrat de travail 

pendant quatorze jours, la cour d'appel a justifié sa décision rejetant la demande d'indemnité 

de préavis ; que le moyen n'est pas fondé ;  

Mais sur le quatrième moyen du pourvoi de la société Glem, devenue TF1 productions : 

Vu l'article 455 du code de procédure civile ;  

Attendu que pour condamner la société Glem à payer à chacun des participants une indemnité 

pour travail dissimulé, les arrêts énoncent que la proposition de signature d'un " règlement 

participants " au lieu d'un contrat de travail, l'absence de déclaration d'embauche et payement 

de cotisations sociales, d'établissement de bulletins de salaire, notamment, caractérisent 

l'intention de la société de production de dissimuler au sens de l'article L. 324-10 devenu L. 

8221-5, du code du travail l'engagement d'un salarié dont le travail est de surcroît accompli à 

l'étranger ;  

Qu'en statuant ainsi, alors que le caractère intentionnel ne peut se déduire du seul recours à un 

contrat inapproprié, la cour d'appel a statué par un motif inopérant équivalent à un défaut de 

motif ;  

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'ils ont condamné la société Glem à payer à 

Mme X..., M. Y... et M. Z... une indemnité pour travail dissimulé, les arrêts rendus le 12 

février 2008, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce 

point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être 

fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée ;  
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Soc. 18 fév. 2016, n°14-23396 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  

Vu la connexité, joint les pourvois V 14-23. 396, T 14-25. 763 et U 14-25. 764 ;  

Sur le moyen unique :  

Attendu selon les arrêts attaqués (Versailles, 1er juillet et 9 septembre 2014), que MM. X..., 

Y... et Mme A... ont signé un contrat dénommé règlement de participants avec la société 

Adventure Line productions (ALP) aux fins de participer à une émission Koh Lanta saison 

2010, au Vietnam ; que leur qualité de salarié a été reconnue par la juridiction prudhomale ;  

Attendu que la société fait grief aux arrêts de la condamner à payer à chacun des trois salariés 

une indemnité forfaitaire pour travail dissimulé, alors, selon le moyen :  

1°/ que l'intention de dissimuler l'emploi ne peut résulter de la seule conscience d'une 

difficulté relative au choix d'un contrat inapproprié ; qu'en jugeant que l'indemnité pour travail 

dissimulé était due dès lors que la Cour de cassation avait jugé, dans un arrêt du 3 juin 2009, 

antérieur au tournage, que les participants à une autre émission de télé réalité étaient liés à la 

société de production par un contrat de travail, la cour d'appel qui a statué au regard de la 

seule conscience qu'était censé avoir la société Adventure Line productions d'une difficulté 

relative au choix d'un contrat inapproprié, n'a pas caractérisé l'intention de celle-ci de 

dissimuler les emplois de MM. X..., Y... et de Mme A... et a violé les articles L. 8221-5 dans 

sa rédaction antérieure aux lois des 20 décembre 2010 et 16 juin 2011 et L. 8223-1 du code du 

travail ;  

2°/ qu'en affirmant que « l'élément intentionnel résulte de la reprise de la production d'une 

émission de télé réalité ayant donné lieu à des contentieux multiples finalement tranchés par 

un arrêt du 3 juin 2009 de la Cour de cassation » quand ledit arrêt, qui était produit, n'était pas 

relatif à la même émission de télévision, mais à une autre émission de télévision dénommée « 

l'Ile de la tentation », dont le concept était fondamentalement différent, la cour d'appel a violé 

le principe suivant lequel le juge ne peut dénaturer les termes clairs et précis des écrits que les 

parties versent aux débats ;  

3°/ que dans ses conclusions d'appel, la société Adventure Line production soutenait que à la 

différence de l'émission ayant donné lieu à l'arrêt précité du 3 juin 2009, Koh Lanta était un 

jeu, de sorte qu'avant le 13 décembre 2011, date de sa première condamnation, elle pouvait 

légitimement croire qu'eu égard à cette différence fondamentale, elle ne risquait pas la même 

sanction ; qu'en ne vérifiant pas si, comme elle le soutenait, la première condamnation de la 

société Adventure Line productions ne datait pas d'un arrêt rendu par la cour d'appel de 

Versailles le 13 décembre 2011, de sorte qu'avant cette date, et compte tenu notamment des 

différences notables entre les deux émissions, elle n'était pas en mesure de savoir avec 

certitude que les relations contractuelles seraient requalifiées, la cour d'appel a privé sa 

décision de base légale au regard des articles L. 8221-5 dans sa rédaction antérieure aux lois 

des 20 décembre 2010 et 16 juin 2011 et L. 8223-1 du code du travail ;  

Mais attendu qu'ayant relevé que la société avait repris la production d'une émission de télé 

réalité et continué à y faire participer des candidats hors du cadre obligatoire de la législation 

du travail, alors que par arrêt du 3 juin 2009 la cour de cassation avait tranché les contentieux 

multiples relatifs à ce genre d'émission, de sorte que lors du recrutement des salariés début 

2010 et du tournage de l'émission Koh Lanta du 25 avril au 12 juin 2010, il n'existait plus de 
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doute sur la qualification de contrat de travail pour définir la prestation des participants, la 

cour d'appel a caractérisé l'élément intentionnel de la dissimulation d'emploi ; que le moyen 

n'est pas fondé ;  

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE les pourvois ;  

Condamne la société Adventure Line productions aux dépens ;  

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;  

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 

son audience publique du dix-huit février deux mille seize. 

Soc. 13 nov. 1996, n°94-13.187 : 

Attendu qu'à la suite d'un contrôle l'URSSAF a réintégré dans l'assiette des cotisations dues 

par la Société générale pour les années 1984 et 1985, d'une part, les sommes versées au 

personnel à titre de " gratification hold up " et de complément de retraite, d'autre part, celles 

versées à titre d'honoraires à des conférenciers extérieurs à l'entreprise ; 

Sur le deuxième moyen : 

Attendu que la Société générale fait grief à l'arrêt attaqué, statuant sur renvoi, d'avoir 

maintenu le redressement opéré au titre de la " gratification hold up ", alors, selon le moyen, 

que la note de janvier 1987 visant cette gratification précise qu'il s'agit d'une " récompense 

attribuée à titre individuel " à " l'agent qui a été directement agressé, ce qui exclut les 

collègues témoins du hold up " et que " le bénéfice de cette récompense est acquis lorsque 

l'agent a subi des violences physiques ou bien s'il a eu une attitude spécifique pour protéger 

les valeurs dont il a la charge " ; que le sens premier du mot récompense est " don, faveur qui 

récompense une perte, un dommage " ; qu'il s'ensuit que ne justifie pas légalement sa décision 

au regard de l'article L. 242-1 du Code de la sécurité sociale l'arrêt attaqué qui considère que 

cette gratification n'a pas le caractère d'une indemnité pour la raison que, à plusieurs reprises 

dans la note précitée, la Société générale l'a qualifiée de " récompense " ; 

Mais attendu qu'ayant relevé que les gratifications litigieuses étaient consenties à l'occasion de 

leur travail aux salariés qui, pour protéger les valeurs dont ils avaient la charge, avaient subi 

des violences physiques ou eu " une attitude spécifique ", la cour d'appel en a exactement 

déduit qu'elles constituaient des compléments de rémunération entrant dans l'assiette des 

cotisations sociales ; que le moyen n'est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen, pris en ses quatre branches : 

Attendu que la Société générale fait encore grief à l'arrêt d'avoir maintenu le redressement au 

titre des compléments de retraite, alors, selon le moyen, d'une part, que la cour d'appel a 

constaté qu'elle s'était " engagée à régler à certains de ses cadres supérieurs un complément de 

retraite " au-delà de la pension à eux versée par la caisse de retraite de la banque ; que si, pour 

des raisons de prévision budgétaire, en vue d'assurer cette obligation spécifique, la Société 

générale affectait chaque année à un compte particulier de sa comptabilité analytique interne 

un montant de 20 % de la partie des rémunérations versée aux cadres supérieurs en activité 

dépassant le plafond de la Caisse de retraite de la banque, la cour d'appel a encore constaté 

que le complément de retraite litigieux était dans tous les cas directement versé par la banque 

aux intéressés ; qu'il s'ensuit que viole l'article L. 242-1 du Code de la sécurité sociale l'arrêt 

attaqué qui applique à ces compléments de retraite le régime de la contribution des 

employeurs destinée au " financement des prestations complémentaires de retraite " visée par 

ce texte et opérée par le versement par l'employeur de cotisations à un tiers ; alors, d'autre 
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part, que les compléments de retraite litigieux ayant été versés à des retraités, c'est-à-dire à 

des personnes qui n'étaient plus tenues par un lien de subordination et relevaient des 

dispositions des articles L. 241-2 et D. 242-8, alinéa 2, du Code de la sécurité sociale et non 

de celles de l'article L. 242-1 du même Code, viole ces textes l'arrêt qui maintient le 

redressement litigieux au motif que la perception du complément de retraite constitue, pour 

celui qui en bénéficie, un avantage financier lié au contrat de travail qui l'a uni à la Société 

générale ; alors, en outre, que la cour d'appel a constaté que le compte sur lequel était versé le 

pourcentage de 20 % était un simple " compte à ordre ", à savoir un compte à la libre 

disposition de la Société générale sans obligation d'aucune sorte et notament sans être tenue 

d'en affecter le contenu au paiement des prestations de retraite litigieuses ; que l'article L. 242-

1 du Code de la sécurité sociale ne visant que " les sommes versées aux travailleurs ", ne 

justifie pas légalement sa décision au regard de ce texte l'arrêt qui fonde sa solution sur 

l'existence dudit compte d'ordre ; alors, enfin, que, en admettant que les sommes versées par 

la Société générale, à titre de complément de retraite, aient transité par un compte spécial, il 

était constant que ces sommes n'avaient pas été mises à la disposition des retraités, avant leur 

versement par la banque à titre de complément de retraite, de sorte que viole les articles L. 

242-1, L. 242-2 et D. 242-8 du Code de la sécurité sociale l'arrêt qui soumet ces versements

au premier de ces textes et non aux deux derniers qui régissent spécialement la matière, au

motif que la Société générale avait fait usage d'un " compte spécial interne " ;

Mais attendu que l'arrêt relève que la Société générale s'était engagée à procurer à certains de

ses cadres supérieurs, et donc à une catégorie déterminée de salariés, un complément de

retraite ; qu'il ajoute qu'assurant seul le financement de ce régime l'employeur réglait

individuellement les intéressés à partir d'un compte spécial interne sur lequel il versait chaque

année une contribution égale à 20 % de la partie des rémunérations des cadres supérieurs en

activité, complétée par une subvention d'équilibre ; que la cour d'appel en a exactement déduit

que cette contribution, destinée au financement de prestations complémentaires de retraite et

de prévoyance, constituait pour chaque salarié un avantage lié à son contrat de travail et qu'en

conséquence elle était soumise à cotisations dans sa fraction dépassant les limites prévues à

l'article D. 242-1 du Code de la sécurité sociale ;

D'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ;

Mais sur le moyen relevé d'office après que les parties ont été invitées à présenter leurs

observations ;

Vu l'article L. 242-1 du Code de la sécurité sociale, ensemble les articles L. 121-1 du Code du

travail et 620, alinéa 2, du nouveau Code de procédure civile ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que, pour le calcul des cotisations des assurances

sociales, des accidents du travail et des allocations familiales, sont considérées comme

rémunérations toutes les sommes versées aux travailleurs en contrepartie ou à l'occasion d'un

travail accompli dans un lien de subordination ; que le lien de subordination est caractérisé par

l'exécution d'un travail sous l'autorité d'un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et

des directives, d'en contrôler l'exécution et de sanctionner les manquements de son

subordonné ; que le travail au sein d'un service organisé peut constituer un indice du lien de

subordination lorsque l'employeur détermine unilatéralement les conditions d'exécution du

travail ;

Attendu que, pour décider que les honoraires versés aux conférenciers et intervenants

extérieurs étaient soumis aux cotisations du régime général de la sécurité sociale, l'arrêt retient

que leurs prestations s'effectuaient dans le cadre d'un service organisé ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait relevé que le thème de l'intervention des conférenciers

et leur rémunération n'étaient pas déterminés unilatéralement par la Société générale, mais

convenus avec les intéressés, et que ceux-ci n'étaient soumis par ailleurs à aucun ordre, à

aucune directive, ni à aucun contrôle dans l'exécution de leur prestation, ce dont il résultait
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que les conférenciers et intervenants n'étaient pas placés dans un lien de subordination à 

l'égard de la Société générale, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses 

propres constatations, a violé les textes susvisés ; 

Et vu l'article 627 du nouveau Code de procédure civile ; 

PAR CES MOTIFS, sans qu'il y ait lieu de statuer sur le premier moyen : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a décidé que les honoraires des 

conférenciers et intervenants extérieurs devaient être réintégrés dans l'assiette des cotisations 

sociales, l'arrêt rendu le 1er février 1994, entre les parties, par la cour d'appel de Bordeaux ; 

DIT n'y avoir lieu à renvoi ; 

Soc. 17 avr. 1991, n°88-40.121 : 

Sur le moyen unique : 

Vu les articles 1832 et 1871 du Code civil et l'article L. 121-1 du Code du travail ; 

Attendu que MM. X..., Y... et Z..., qui avaient la qualité de chauffeurs salariés de poids lourds 

au service de la société Lalau, entreprise de transports et d'affrètement, ont signé 

respectivement les 27 août 1979, 22 mai 1980 et 1er juin 1981, une convention par laquelle il 

était créé, pour une durée de 4 ans, entre chacun d'eux et la société Lalau, une " association en 

participation destinée à demeurer occulte " ; que cette société en participation avait pour objet 

l'exploitation d'un tracteur routier et d'un semi-remorque ; que, gérée par la société Lalau, elle 

devait établir une facture mensuelle pour les prestations de services assurées par elle selon un 

relevé établi par le service affrètement de la société Lalau, laquelle récupérait tous ses frais, y 

compris les locations forfaitaires mensuelles du tracteur et du semi-remorque mis à la 

disposition de la société en participation, tandis que le chauffeur, qui faisait apport de son 

industrie consistant dans la conduite et l'entretien de l'ensemble routier, prenait à sa charge ses 

frais personnels de route et frais annexes ainsi que ses cotisations sociales fiscales et de 

retraite ; que les résultats s'étant avérés défavorables pour eux, les chauffeurs ont saisi la 

juridiction prud'homale pour que leur soit reconnue la qualité de salariés et pour obtenir un 

rappel de salaires ; 

Attendu que pour rejeter cette demande, la cour d'appel a énoncé que MM. X..., Y... et Z... 

avaient volontairement souscrit au contrat d'association en participation, en vue d'accéder au 

statut de transporteur, que l'affectio societatis était certaine et qu'il y avait mise en commun 

d'apports, partage des bénéfices et contribution aux pertes ; 

Attendu cependant, en premier lieu, que la cour d'appel n'a pas recherché si l'apport par la 

société Lalau d'un tracteur et d'un semi-remorque était réel compte tenu de ce que, suivant le 

contrat, la société en participation devait rembourser à la société Lalau les locations 

forfaitaires mensuelles de l'ensemble routier ; qu'elle n'a pas non plus constaté l'existence 

d'une collaboration entre les associés, dans un intérêt commun et sur un pied d'égalité, pour 

l'exploitation de l'ensemble routier ; 

Attendu, en second lieu, que l'existence d'une relation de travail salarié ne dépend ni de la 

volonté exprimée par les parties ni de la dénomination qu'elles ont donnée à leur convention, 

mais des conditions de fait dans lesquelles est exercée l'activité des travailleurs ; que la cour 

d'appel, après avoir relevé que, selon la convention litigieuse, la société Lalau conservait la 

maîtrise de l'organisation du travail et des conditions de vente, n'a constaté aucun 

changement, après la signature du contrat de société en participation, dans les conditions de 

fait dans lesquelles les chauffeurs travaillaient ; 

Qu'en statuant dès lors, comme elle l'a fait, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa 

décision ; 

PAR CES MOTIFS : 
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CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 12 novembre 1987, entre 

les parties, par la cour d'appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 

l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 

d'appel d'Amiens 

I. A la recherche du « travail » perdu

A. Du côté de l’objet du contrat

Soc. 14 nov. 2000, n°98-42.551 : 

Sur le pourvoi formé par Mme Nicaise X..., demeurant ... de France, 

en cassation d'un arrêt rendu le 26 mars 1998 par la cour d'appel de Fort-de-France (chambre 

sociale), au profit de Mme Georges Y..., demeurant ..., 

défenderesse à la cassation ; 

LA COUR, en l'audience publique du 3 octobre 2000, où étaient présents : M. Gélineau-

Larrivet, président, M. Besson, conseiller référendaire rapporteur, MM. Waquet, Merlin, Le 

Roux Cocheril, Brissier, Finance, Texier, Mmes Lemoine Jeanjean, Quenson, conseillers, M. 

Poisot, Mmes Maunand, Bourgeot, MM. Soury, Liffran, Mme Ruiz-Nicoletis, conseillers 

référendaires, M. Martin, avocat général, Mme Molle-de Hédouville, greffier de chambre ; 

Sur le rapport de M. Besson, conseiller référendaire, les observations de la SCP Philippe et 

François-Régis Boulloche, avocat de Mme X..., de la SCP Gatineau, avocat de Mme Y..., les 

conclusions de M. Martin, avocat général, et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Sur le moyen unique : 

Attendu que Mme X... a été engagée du 5 mai au 30 septembre 1990 par Mme Y..., en qualité 

de stagiaire en formation sanitaire et sociale, par contrat saisonnier ; que son emploi a été 

prolongé jusqu'au 13 octobre 1990, date à laquelle l'employeur l'a congédiée ; qu'elle a saisi la 

juridiction prud'homale pour contester la rupture de son contrat de travail et obtenir le 

paiement de salaires, d'indemnités et de dommages-intérêts divers ; 

Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt attaqué (Fort-de-France, 26 mars 1998) d'avoir dit 

que la relation salariale entre les parties avait un caractère saisonnier, et de l'avoir déboutée de 

ses demandes en paiement d'indemnités pour rupture injustifiée d'un contrat à durée 

indéterminée, alors, selon le moyen, 1 / qu'en application de l'article L. 122-3-1 du Code du 

travail résultant de l'ordonnance du 5 février 1982, le contrat de travail à durée déterminée 

doit être écrit, à peine de constituer un contrat à durée indéterminée ; qu'en décidant que le 

contrat régissant les parties serait un contrat à durée déterminée en raison de son caractère 

saisonnier, sans avoir constaté que ce contrat avait fait l'objet d'un écrit, la cour d'appel a violé 

l'article L. 122-3-1 du Code du travail ; et alors, 2 / qu'ayant constaté que la durée du contrat 

de travail à caractère saisonnier avait dépassé de 13 jours le terme fixé d'accord par les 

parties, la cour d'appel, qui énonce que cette circonstance n'aurait pas modifié le rapport 

fondamental les régissant, en sorte que le contrat n'était pas à durée indéterminée, a violé 

l'article L. 122-3-11 du Code du travail ; 

Mais attendu que la cour d'appel, qui a relevé que Mme X... effectuait en réalité un stage dans 

le cadre de sa formation pratique de CAP carrières sanitaires et sociales, et que le 

dépassement du terme décidé d'un commun accord entre les parties ne modifiait pas le rapport 

fondamental de maître à élève, du responsable de stage qu'était M. Y... avec la stagiaire 

rémunérée qu'était Mme X..., a exactement décidé que les parties n'étaient pas liées par un 

contrat de travail ; que le moyen n'est pas fondé ; 
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PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

Condamne Mme X... aux dépens ; 

Soc. 9 mai 2001, 98-46.158 : 

Sur le moyen unique : 

Vu l'article L. 121-1 du Code du travail ; 

Attendu que l'existence d'une relation de travail salarié dépend des conditions de fait dans 

lesquelles est exercée l'activité professionnelle ; 

Attendu que, selon l'arrêt attaqué, M. X... Y... est entré le 16 janvier 1995 en qualité de 

compagnon dans la communauté Emmaüs de Pointe-Rouge ; que le 28 août 1995, il en a été 

exclu ; qu'estimant avoir été salarié de l'association, il a saisi la juridiction prud'homale d'une 

demande de remise d'un certificat de travail, d'une attestation ASSEDIC et de bulletins de 

paye ; 

Attendu que, pour faire droit à cette demande, la cour d'appel a énoncé que M. X... était lié à 

l'association par un contrat de travail du fait qu'il effectuait une prestation de travail consistant 

en la récupération et la réparation d'objets mobiliers et recevait une rémunération constituée 

d'avantages en nature et d'une allocation hebdomadaire, qu'il existait un lien de subordination 

puisqu'il recevait des instructions et des directives quant aux lieux de récupération des objets 

et que les responsables pouvaient sanctionner l'exécution de la prestation de travail ; 

Attendu cependant, qu'en intégrant la communauté Emmaüs en qualité de compagnon, M. X... 

Y... s'est soumis aux règles de vie communautaire qui définissent un cadre d'accueil 

comprenant la participation à un travail destiné à l'insertion sociale des compagnons et qui est 

exclusive de tout lien de subordination ; 

Qu'en statuant comme elle l'a fait fait, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 22 septembre 1998, entre 

les parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et les parties 

dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 

cour d'appel de Nîmes. 

Cass. AP, 8 janv. 1993, n°87-20.036 : 

Vu les articles L. 351-14, R. 351-37-1 et L. 311-2 du Code de la sécurité sociale ; 

Attendu que le premier de ces textes n'accorde à certaines catégories de travailleurs la faculté 

d'opérer des versements de rachat au titre de l'assurance vieillesse que dans la mesure où leur 

affiliation a été rendue obligatoire par des dispositions intervenues postérieurement au 1er 

juillet 1930 ; que, selon le dernier de ces textes, sont affiliées obligatoirement les personnes 

salariées ou travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs 

employeurs et quels que soient le montant et la nature de leur rémunération, la forme, la 

nature ou la validité de leur contrat ; 

Attendu que pour dire que Mlle de X..., membre de la Congrégation des petites soeurs de 

l'Assomption, qui a exercé une activité d'infirmière et d'assistante sociale dans différents 

centres médicaux organisés par sa congrégation entre le 1er octobre 1959 et le 31 décembre 

1968, doit bénéficier des dispositions de la loi du 13 juillet 1962, codifiées à l'article L. 351-
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14 précité, à l'effet d'obtenir la faculté d'opérer des versements de rachat de cotisations au titre 

de l'assurance vieillesse pour cette période, l'arrêt infirmatif attaqué rendu sur renvoi après 

cassation retient que Mlle de X..., qui recevait des avantages en nature en contrepartie de son 

travail, a donné des soins et assuré le secrétariat de la coordination des services sociaux dans 

les centres où elle exerçait, et que ces centres, organisés par la Congrégation des petites soeurs 

de l'Assomption, étaient de petites unités constituées d'une dizaine de religieuses qui 

recueillaient, outre le paiement des soins infirmiers, les journées ou heures de travailleuses 

familiales et les subventions payées par la caisse d'allocations familiales, et vivaient de façon 

autonome grâce au travail effectué par les membres ; qu'il en déduit que l'ensemble de ces 

éléments caractérisent l'intégration de Mlle de X... au sein d'un service organisé par la 

Congrégation des petites soeurs de l'Assomption et sa subordination à l'égard de celle-ci, et 

qu'ainsi, elle était liée par un contrat de travail à la congrégation qui l'employait ; 

Qu'en se déterminant ainsi, alors qu'il résulte de ses propres constatations que Mlle de X... 

n'avait exercé son activité que pour le compte et au bénéfice de sa congrégation, ce qui 

excluait l'existence d'un contrat de travail, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

Et attendu qu'il y a lieu, conformément à l'article 627, alinéa 2, du nouveau Code de 

procédure civile, de mettre fin au litige en appliquant la règle de droit appropriée ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 14 octobre 1987, entre les 

parties, par la cour d'appel de Versailles ; 

DIT n'y avoir lieu à renvoi ;

B. Du côté de la finalité

Soc. 25 juin 2013, n°12-17660 : 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  

Donne acte à la société Adventure line productions du désistement de son pourvoi en ce qu'il 

est dirigé contre la société Télévision française 1 (TF1) ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Montpellier, 15 février 2012), rendu sur contredit, que Mme 

X... a été sélectionnée par la société Adventure line productions (la société) pour participer au 

tournage de l'émission Koh Lanta pour la saison 2006 ; qu'elle a signé avec la société le 15 

décembre 2005 un document intitulé « règlement candidats » selon lequel le producteur a 

décidé de produire un « jeu » intitulé Koh Lanta, composé d'une série d'émissions 

audiovisuelles (« programme de jeu ») tournées sur site et éventuellement d'une émission 

supplémentaire à tourner en plateau ; que ce document précise que le « programme de jeu » 

est basé sur « le format de jeu suivant » : « seize candidats vivent dans un ou plusieurs lieux 

isolés pendant une durée d'environ cinquante jours, et avec le minimum de ressources à 

partager avec les autres candidats. La production va suivre la vie des candidats au quotidien 

dans un style "reportages". La production organisera également différentes épreuves. À 

intervalles réguliers, se tiendra le "conseil" au cours duquel un ou plusieurs des candidats 

pourra(ont) être éliminé(s) du jeu par les membres de son (leur) équipe. Le dernier candidat 

restant sera le vainqueur du programme de jeu... » ; que les candidats éliminés doivent rester 

dans un hôtel jusqu'à la fin du tournage du programme de jeu afin de participer au « conseil 

final » désignant le vainqueur ; que le vainqueur perçoit la somme de 100 000 euros et le 

second finaliste 10 000 euros ; que les participants perçoivent une somme de 23 euros par jour 

de présence pour tenir compte des frais éventuellement liés à l'éloignement de leur domicile ; 

que l'ensemble des frais de déplacement, séjour, assurance, frais médicaux, est pris en charge 

par le producteur ; que chaque participant perçoit également dans le cadre de « gains liés au 
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respect de la confidentialité une somme de 800 euros à la fin du tournage si cette 

confidentialité est respectée à cette date par tous les candidats et celle de 3 800 euros après la 

diffusion de la dernière émission si cette confidentialité a été respectée par tous les candidats à 

cette date ; que le tournage de la saison 2006 s'est déroulé au Vanuatu entre le 27 janvier et le 

7 mars 2006 ; que Mme X... a été éliminée par les autres participants lors du « conseil » qui 

s'est tenu dans la douzième émission, après être restée trente-sept jours sur le site de tournage 

; qu'elle a ensuite séjourné à l'hôtel avant de revenir sur le site pour participer au vote du 

dernier « conseil » désignant le vainqueur ; que les émissions ont été diffusées sur la chaîne de 

télévision TF1 ; que Mme X... a saisi la juridiction prud'homale aux fins de requalification de 

la relation contractuelle en contrat de travail, ainsi que de paiement de salaires et d'indemnités 

; que la société a soulevé une exception d'incompétence ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que la société fait grief à l'arrêt de dire la juridiction prud'homale compétente, alors, 

selon le moyen : 

1°/ que constitue un contrat aléatoire celui dans lequel les effets, quant aux avantages et aux 

pertes, soit pour toutes les parties, soit pour l'une ou plusieurs d'entre elles, dépendent d'un 

événement incertain ; que dès lors, en qualifiant de contrat de travail le contrat liant la société 

organisatrice Adventure line productions à chacun des candidats, par lequel celui-ci s'engage 

à participer à l'émission télévisée Koh Lanta au cours de laquelle il sera, conformément à des 

règles de jeu préétablies, confronté à d'autres candidats au cours de différentes épreuves, la 

société s'engageant à remettre le gain prévu au candidat sorti victorieux de ces épreuves, la 

cour d'appel a violé les articles 1104, 1964 et suivants du code civil et l'article L. 1221-1 du 

code du travail ; 

2°/ que la qualification d'un contrat est déterminée par l'obligation essentielle et 

caractéristique qui y est stipulée, et non par les obligations accessoires ; qu'en l'espèce, la 

participation d'un candidat au jeu Koh Lanta a pour principal objet des épreuves sportives, 

individuelles ou en équipe, faisant appel à la volonté, à l'habileté ou encore à l'équilibre, avec 

un aléa, donnant droit au gagnant de chaque épreuve soit à un « confort » améliorant ses 

conditions de vie soit à une « immunité » le préservant d'une élimination lors d'un des « 

conseils », au cours desquels les candidats décident seuls d'éliminer successivement l'un 

d'eux, à bulletins secrets, jusqu'à ce qu'ils choisissent, de la même façon, le gagnant du jeu, 

lequel reçoit un prix, ce dont il résulte que la participation à ce jeu est un contrat aléatoire ; 

qu'en se fondant cependant sur des obligations accessoires telles que des interviews et des 

portraits des candidats, des tournages sur ce qu'ils ressentent, ou encore des scènes 

documentaires sur leur expérience sur le site, la cour d'appel a violé les articles 1134 et 1964 

du code civil ; 

3°/ que le libre choix du cocontractant n'exclut pas la qualification de contrat aléatoire ou de 

contrat de jeu ; que dès lors, en retenant, pour écarter cette qualification au profit de celle de 

contrat de travail, que la participation à un jeu supposerait une sélection selon des critères 

objectifs prédéfinis appliqués à des compétences attendues dans un domaine déterminé, tandis 

que les participants avaient été choisis parmi dix mille à quatorze mille candidats selon des 

critères non définis, tenant à leur âge, à leur personnalité ou à leur condition physique, la cour 

d'appel s'est déterminée par des motifs inopérants, privant sa décision de base légale au regard 

des articles 1134 et 1964 du code civil ; 
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Mais attendu que la cour d'appel a retenu que l'objet du contrat ne pouvait pas se réduire à 

l'organisation d'un jeu, le contrat organisant pour l'essentiel la participation des candidats à 

une émission constituant un bien audiovisuel ayant une forte valeur économique, que le jeu 

constituait seulement une partie du contenu de l'émission, celle-ci comportant des scènes de 

tournage des « épreuves » qui correspondaient à la part du jeu, mais aussi des « interviews » 

sur le ressenti des candidats, des scènes de tournage de portraits et de « conseils » au cours 

desquelles il était demandé aux participants d'éliminer l'un d'entre eux suivant des règles 

purement subjectives, ainsi que le tournage de scènes documentaires dans lesquels figurent 

des participants (préparation de plats cuisinés locaux, découverte d'un volcan en activité, etc.), 

autant d'éléments ne relevant pas de la catégorie du jeu ; que la cour d'appel a pu déduire de 

ces constatations que la qualification de contrat de jeu devait être écartée ; que le moyen n'est 

pas fondé ; 

Sur le second moyen : 

Attendu que la société fait encore le même grief, alors, selon le moyen : 

1°/ que l'existence d'un contrat de travail suppose l'accomplissement, en contrepartie d'une 

rémunération, d'une prestation de travail sous l'autorité d'un employeur ; que selon la cour 

d'appel, la prestation de la candidate de Koh Lanta consistait en une activité tantôt 

individuelle tantôt collective, soit physique soit intellectuelle, dans le cadre de la fabrication 

d'un produit audiovisuel de divertissement ; qu'en se déterminant par ces motifs, qui ne 

suffisent pas à caractériser une prestation de travail dans le cadre d'un contrat salarié, la cour 

d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 1221-1 du code du travail ; 

2°/ qu' est salarié celui qui accomplit un travail dans un lien de subordination, lequel est 

caractérisé par l'exécution du travail sous l'autorité d'un employeur qui a le pouvoir de donner 

des ordres et des directives, d'en contrôler l'exécution et de sanctionner les manquements de 

son subordonné ; que pour affirmer que les candidats étaient placés dans un état de 

subordination, la cour d'appel a relevé que le règlement candidats prévoyait que les candidats 

s'engageaient à participer au jeu et à être disponibles pendant toute la durée du tournage, à 

participer à toutes les interviews et témoignages, à participer loyalement aux épreuves et 

réunions du conseil, qu'ils acceptaient d'être filmés à tout moment en disposant néanmoins de 

phases de répit, de sorte que les horaires de l'activité étaient déterminés par la société de 

production, et que tout manquement donnait droit au producteur d'en tirer les conséquences 

par une mesure pouvant aller jusqu'à l'exclusion du jeu ; qu'en déduisant l'existence d'un lien 

de subordination de clauses du règlement candidats découlant seulement du respect des règles 

du jeu d'aventure ou des sujétions inhérentes au lieu dans lequel se déroulait ce jeu et par voie 

de conséquence le tournage, au lieu de caractériser le pouvoir qu'aurait eu la société de 

production de donner des ordres et des directives portant sur la conduite des candidats 

pendant les épreuves du jeu ou lors des tournages sur le lieu de vie, la cour d'appel a violé 

l'article L. 1221-1 du code du travail ; 

3°/ que l'existence d'une relation de travail salariée s'apprécie au regard des conditions de fait 

dans lesquelles s'exerce l'activité considérée ; que la société Adventure line productions 

exposait dans ses conclusions que la durée du tournage dépendait pour chaque participant de 

son parcours dans le jeu et avait ainsi été de trente-sept jours pour Mme X... qui était arrivée 

jusqu'au douzième épisode ; qu'elle précisait aussi que les candidats n'étaient pas filmés en 

permanence, mais seulement pendant moins d'une heure trente par jour et restaient seuls entre 

eux lorsque les équipes de tournage n'étaient pas présentes, puisqu'il n'y avait ni caméra fixe 
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ni micro sur le site, qu'ils étaient totalement libres de leur expression et de leur comportement 

lorsqu'ils étaient filmés dans le déroulement de leur vie quotidienne sur leur lieu de vie, que 

les épreuves du jeu étaient tournées en une seule prise, sans jamais être répétées, et que les 

intéressés n'étaient soumis à aucun horaire, sauf pour participer aux épreuves ; qu'en 

s'abstenant de rechercher, ainsi qu'elle y était invitée, si, dans l'exercice même de ce qu'elle a 

qualifié de prestation de travail, les candidats étaient soumis à des instructions et directives 

émanant de la société de production, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au 

regard de l'article L. 1221-1 du code du travail ; 

4°/ que la rémunération caractérisant le contrat de travail est celle qui est versée en 

contrepartie de la prestation de travail ; que dès lors, en retenant, pour dire que la candidate 

était liée par un contrat de travail à la société Adventure line productions, que celle-ci prenait 

en charge le prix du billet aller-retour sur le site de tournage et lui versait une somme de 23 

euros par jour destinée à compenser la destruction d'effets personnels dans le cadre du jeu, 

d'éventuels frais médicaux et l'organisation matérielle de son absence ainsi qu'une somme de 

4 600 euros au titre d'une obligation de confidentialité, la cour d'appel a privé sa décision de 

base légale au regard de l'article L. 1221-1 du code du travail ; 

Mais attendu que l'existence d'une relation de travail ne dépend ni de la volonté exprimée par 

les parties ni de la dénomination qu'elles ont donnée à leur convention mais des conditions de 

fait dans lesquelles est exercée l'activité des travailleurs ; 

Et attendu que la cour d'appel a constaté que le règlement candidats, effectivement appliqué, 

comportait des dispositions plaçant les participants sous l'autorité du producteur qui disposait 

d'un pouvoir de sanction, que le candidat s'engageait à participer au jeu pendant toute la durée 

où sa présence serait nécessaire à la production pour le tournage et pour tous les besoins du 

programme, qu'il acceptait expressément d'être filmé à tout moment, qu'il s'engageait à 

participer à toutes les interviews et/ou témoignages et répondre de bonne foi aux questions, 

participer loyalement aux différents jeux et aux réunions du conseil, voter pour éliminer un ou 

plusieurs autres candidats, que tout manquement par le candidat donnait droit au producteur 

d'en tirer les conséquences pouvant aller jusqu'à son élimination du jeu, que le tournage se 

déroulait à l'étranger, dans un lieu clos, une île, sans que le participant puisse maintenir des 

contacts avec les proches ; que la cour d'appel a ainsi caractérisé l'existence d'une prestation 

de travail exécutée sous la subordination de la société, et ayant pour objet la production d'une 

« série télévisée », prestation consistant pour les participants, pendant un temps et dans un lieu 

sans rapport avec le déroulement habituel de leur vie personnelle, à prendre part à des 

activités imposées, ce qui la distingue du seul enregistrement de leur vie quotidienne ; que la 

cour d'appel a pu déduire de l'ensemble de ses constatations que l'intéressée était liée par un 

contrat de travail à la société de production ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

Condamne la société Adventure productions aux dépens ; 

Soc. 25 juin 2013, n°12-13968 : 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant : 
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Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a signé le 28 mai 2003 avec la société Glem, 

devenue TF1 production (la société), un document intitulé « règlement participants » pour 

participer au programme « Élection Mister France 2003 » ; que l'objet de ce programme 

consistait à ce que vingt-sept participants sélectionnés par le comité « Mister France » et la 

société soient réunis pour concourir à l'élection de « Mister France 2003 » et de ses deux 

dauphins ; que les répétitions se sont déroulées du 27 mai au 3 juin 2003, la diffusion, en 

direct, ayant eu lieu à cette date ; que M. X... a obtenu le titre de « Mister France 2003 » et, à 

ce titre, reçu un prix évalué à 30 000 euros ; qu'il a saisi la juridiction prud'homale aux fins de 

requalification de la relation contractuelle en contrat de travail, ainsi que de paiement 

d'indemnités ; qu'il a également revendiqué la qualité de mannequin ;  

Sur le moyen unique du pourvoi incident de la société, qui est préalable :  

Attendu que la société fait grief à l'arrêt de requalifier la relation de travail entre les parties en 

contrat de travail et de la condamner au paiement d'indemnités, alors, selon le moyen :  

1°/ que le risque de perte ou de chance de gain caractérise l'existence d'un contrat aléatoire, 

exclusif de la qualification de contrat de travail ; que selon l'article 1964 du code civil, le 

contrat aléatoire est celui « dont les effets, quant aux avantages et aux pertes, soit pour toutes 

les parties, soit pour l'une ou plusieurs d'entre elles, dépendent d'un événement incertain » ; 

qu'en l'espèce, la société TF1 production faisait valoir que l'objet du contrat liant M. X... à la 

société TF1 production était la participation à une compétition avec pour objectif de remporter 

un prix dont l'attribution était liée à la victoire (être élu Mister France) ou à l'arrivée en 

deuxième ou troisième position (être élu deuxième ou troisième dauphin), les lauréats étant 

exclusivement désignés par le vote du public, intervenant en direct, sans aucune intervention 

de la société de production ; que la cour d'appel, qui n'a pas contesté ces éléments mais qui a 

néanmoins exclu la qualification de jeu, au motif que la perspective d'être désigné gagnant 

n'était pas soumis à la survenance d'un événement imprévisible, totalement dû au hasard, mais 

aux qualités physiques et à l'aptitude du candidat à se mettre en valeur, s'est déterminée pour 

des motifs impropres à exclure la qualification de contrat aléatoire, la circonstance que les 

lauréats aient dû leur victoire à des qualités ou des atouts personnels n'étant pas de nature à 

faire disparaître le caractère imprévisible, pour chaque participant, de l'événement constituant 

la cause de sa participation, la cour d'appel a violé les articles 1104, 1964 et L. 1221-1 du 

code du travail ;  

2°/ que le contrat de travail est caractérisé par le lien de subordination qui lie le salarié à 

l'employeur ; que l'adhésion du candidat au règlement d'un jeu télévisé, s'il suppose que le 

celui-ci accepte, comme en l'espèce de se conformer aux directives de l'organisateur est 

exclusive du lien de subordination caractéristique du contrat de travail ; qu'en jugeant que M. 

X..., participant au jeu télévisé Élection de Mister France 2003, avait conclu un contrat de 

travail avec la société TF1 production, la cour d'appel a violé les articles L. 1221-1 du code du 

travail et 1134 du code civil ;  

3°/ que l'existence d'une relation de travail salariée ne peut résulter que de l'exercice d'une 

activité professionnelle, c'est-à-dire d'une activité dont le but déterminant est de permettre à 

celui qui l'exerce de percevoir une rémunération ; qu'il ne saurait exister de contrat de travail 

sans que soit caractérisée la volonté initiale du prétendu travailleur de s'engager à accomplir 

une véritable prestation de travail pour le compte de son cocontractant moyennant une 

rémunération ; que ne saurait dès lors, en l'absence de vice du consentement sur les 

caractéristiques du programme et des modalités de participation, constituer une relation de 

travail, la participation à un programme de télévision pour laquelle le candidat garantit, dans 

le contrat conclu avec la production antérieurement au tournage, qu'il participe au programme 

à des fins personnelles et non à des fins professionnelles et ne perçoit de rémunération qu'au 

titre d'une éventuelle exploitation commerciale ultérieure de divers attributs de sa personnalité 

; de sorte, qu'en statuant comme elle l'a fait, au seul motif, inopérant, que la prestation 
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consistant en la participation à l'émission « avait pour finalité la production d'un bien ayant 

une valeur économique », la cour d'appel a violé les articles L. 1221-1 du code du travail, 

1131 et 1134 du code civil ;  

Mais attendu, d'abord, que la cour d'appel, qui a retenu que l'objet du contrat ne consistait pas 

dans l'organisation d'un jeu, que l'élection de « Mister France » était un concept d'émission et 

non une compétition ayant une existence propre, organisée de manière autonome, et que la 

prestation des candidats servait à fabriquer un programme audiovisuel à valeur économique, a 

pu en déduire que la qualification de contrat de jeu devait être écartée ;  

Attendu, ensuite, que l'existence d'une relation de travail ne dépend ni de la volonté exprimée 

par les parties ni de la dénomination qu'elles ont donnée à leur convention mais des conditions 

de fait dans lesquelles est exercée l'activité des travailleurs ; que la cour d'appel a, par motifs 

propres et adoptés, constaté que le règlement candidats, effectivement appliqué, comportait 

des dispositions plaçant les participants sous l'autorité du producteur qui disposait d'un 

pouvoir de sanction, que le candidat s'engageait à participer aux répétitions et à l'émission 

pendant huit jours, qu'il acceptait expressément de se conformer au choix du producteur sur 

les lieux de restauration et d'hébergement, de répondre aux questions du présentateur et aux 

interviews au cours de l'émission, d'être filmé, d'effectuer les chorégraphies choisies par le 

producteur ; que la cour d'appel a ainsi caractérisé l'existence d'une prestation de travail 

exécutée sous la subordination de la société, et ayant pour objet la production d'un bien ayant 

une valeur économique, prestation consistant pour les participants, pendant un temps et dans 

un lieu sans rapport avec le déroulement habituel de leur vie personnelle, à prendre part à des 

activités imposées, ce qui la distingue du seul enregistrement de leur vie quotidienne ; que la 

cour d'appel a pu déduire de l'ensemble de ses constatations que M. X... était lié par un contrat 

de travail à la société de production ;  

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal de M. X... :  

Vu l'article L. 3245-1 du code du travail ;  

Attendu que pour rejeter la demande de M. X... tendant à la reconnaissance du statut de 

mannequin, l'arrêt retient que les demandes de caractère salarial sont prescrites en application 

de l'article L. 3245-1 du code du travail ;  

Qu'en statuant ainsi, alors que l'intéressé sollicitait, notamment, des dommages-intérêts pour 

non-respect de la procédure de licenciement et licenciement sans cause réelle et sérieuse, ainsi 

qu'une indemnité pour travail dissimulé, sur la base d'un salaire reconstitué à partir des gains, 

subsidiairement du salaire perçu par les mannequins, et la remise de documents sociaux 

conformes, ce dont il résultait que la demande tendant à la reconnaissance du statut de 

mannequin était indépendante des demandes de nature salariale, la cour d'appel a violé le 

texte susvisé ;  

PAR CES MOTIFS :  

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il rejette la demande de M. X... tendant à la 

reconnaissance du statut de mannequin, l'arrêt rendu le 13 décembre 2011, entre les parties, 

par la cour d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 

dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 

cour d'appel de Versailles, autrement composée ;  

Condamne la société TF1 production aux dépens ;  

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;  

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 

transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;  

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 

son audience publique du vingt-cinq juin deux mille treize. 
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Crim., 5 avril 2022, n°20-81775 : 

Mme [I] [U] et la société [1], intervenant en qualité de mandataire liquidateur de la société 

[2], ont formé des pourvois contre l'arrêt de la cour d'appel de Douai, 6e chambre, en date du 

10 février 2020, qui, pour travail dissimulé, a condamné, la première, à 5 000 euros d'amende, 

la seconde, à 50 000 euros d'amende.  

Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits. 

La chambre sociale de la Cour de cassation a rendu un avis en date du 15 décembre 2021. 

Sur le rapport de Mme Labrousse, conseiller, les observations de la SCP Spinosi, avocat de 

Mme [I] [U] et de la société [1], intervenant en qualité de mandataire liquidateur de la société 

[2], et les conclusions de M. Lemoine, avocat général, après débats en l'audience publique du 

15 février 2022 où étaient présents M. Soulard, président, Mme Labrousse, conseiller 

rapporteur, M. Bonnal, Mme Ménotti, M. Maziau, M. Seys, M. Dary, Mme Thomas, 

conseillers de la chambre, M. Violeau, M. Michon, conseillers référendaires, M. Lemoine, 

avocat général, et Mme Sommier, greffier de chambre, 

la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée des président et conseillers précités, 

après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.  

Faits et procédure 

1. Il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. La société anonyme [2] a pour activité de collecter puis de traiter, pour le compte de

marques ou d'enseignes, des données commerciales dites de « terrain » recueillies par des

particuliers appelés « clicwalkers » qui, à partir d'une application gratuite téléchargée sur leur

téléphone, effectuent pour le compte de cette société des missions.

3. Celles-ci peuvent consister à fournir des informations sur leurs habitudes de consommation,

à émettre un avis ou prendre des photographies sur les supports de communication des clients

ou enfin à vérifier dans les magasins la présence, le prix et la visibilité des produits, les

supports commerciaux ou la qualité des prestations de service des entreprises clientes de la

société.

4. La participation des « clicwalkers » aux missions s'effectue sur la base du volontariat.

5. Ces derniers perçoivent une gratification en points-cadeaux ou en numéraire versée après

vérification par la société [2] du respect des modalités de la mission.

6. Au terme d'une enquête préliminaire ayant conclu que les « clicwalkers » devaient être

assimilés à des salariés, la société [2] et Mme [I] [U], présidente et directrice générale de

celle-ci, ont été poursuivies du chef de travail dissimulé par dissimulation d'emplois salariés,

par défaut de déclaration nominative préalable à l'embauche, de déclarations sociales et

fiscales et de remise de bulletins de paie, en raison des missions exécutées par vingt-huit

salariés ayant perçu chacun plus de 600 euros en 2015 ou 2016.

7. Ni les « clicwalkers » visés à la prévention ni l'URSSAF ne se sont constitués parties
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civiles. 

8. Par jugement en date du 24 mai 2018, le tribunal correctionnel a relaxé Mme [U] et la

société [2] au motif que les « clicwalkers » ne pouvaient être considérés comme des salariés.

9. Le procureur de la République a formé appel de cette décision.

Examen des moyens 

Sur le premier moyen 

Enoncé du moyen 

10. Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a déclaré Mme [U] et la société [2] coupables

du délit de travail dissimulé par dissimulation d'emplois salariés, alors :

« 1°/ que le lien de subordination est caractérisé par l'exécution d'un travail sous l'autorité d'un 

employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d'en contrôler l'exécution et 

de sanctionner les manquements de son subordonné ; qu'en l'espèce, la société [2], dont Mme 

[U] est la dirigeante, a mis en place une application mobile sur laquelle sont répertoriées

diverses missions de très courte durée, s'inscrivant dans la vie quotidienne des

consommateurs, consistant, pour le particulier qui y souscrit, appelé « clicwalker », à collecter

des données ou à donner son avis sur un produit, une vitrine, une expérience client ou une

pratique commerciale via cette application en contrepartie de quelques euros ou de points-

cadeaux ; qu'en retenant, pour déclarer la société [2] et Mme [U] coupables de travail

dissimulé par dissimulation d'emplois salariés, que les « clicwalkers » étaient liés par un

contrat de travail à cette société, lorsqu'elle constatait que ceux-ci étaient libres d'accepter ou

non les missions disponibles sur l'application et de les abandonner, qu'ils étaient également

libres de gérer leur temps comme ils l'entendaient et qu'ils ne percevaient qu'une faible

rémunération, ce dont il se déduisait qu'ils bénéficiaient d'une liberté totale exclusive d'un lien

de subordination, dont l'exercice n'était pas même limité par un état de dépendance

économique, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres

constatations, a violé les articles L. 1221-1 et L. 8221-5 du code du travail ;

2°/ que pour retenir l'existence d'un lien de subordination entre la société [2] et les « 

clicwalkers », la cour d'appel relève d'abord que les missions sont parfois très précises, ce 

dont elle déduit que la société dispose du pouvoir de donner des ordres et des directives aux « 

clicwalkers » puis ajoute que la société contrôle la bonne exécution de la prestation et dispose 

d'un pouvoir de sanction consistant à ne pas rémunérer le « clicwalker » et à ne pas 

rembourser les frais éventuellement exposés lorsque la mission n'a pas été exécutée 

conformément aux modalités prescrites ; qu'en prononçant ainsi, lorsque la société n'exerce 

aucun pouvoir de direction mais se borne à proposer des missions détaillées auxquelles les 

particuliers sont totalement libres de souscrire ou non après avoir pris connaissance du 

contenu de la mission, que le contrôle exercé, qui n'intervient qu'une fois la mission achevée, 

consiste uniquement à vérifier l'exécution de l'obligation contractuelle qui est la cause de la 

gratification, et que l'absence de rémunération sanctionne exclusivement le défaut d'exécution 

de cette obligation librement souscrite, la cour d'appel, qui s'est prononcée par des motifs 

impropres à caractériser un lien de subordination, n'a pas justifié sa décision au regard des 

articles L. 1221-1 et L. 8221-5 du code du travail ; 
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3°/ que les juges correctionnels ne peuvent statuer que sur les faits dont ils sont saisis, à moins 

que le prévenu n'accepte expressément d'être jugé sur des faits distincts de ceux visés à la 

prévention ; qu'en l'espèce, les exposantes sont poursuivies pour des faits supposément 

commis « entre courant juillet 2015 et courant juin 2016 » ; que, dès lors, en se fondant, pour 

retenir que la société [2] disposait d'un pouvoir de sanction et en déduire l'existence d'un lien 

de subordination, que, jusqu'en 2014, les conditions générales prévoyaient qu'un contributeur 

pouvait être banni et son compte fermé en cas de manquement répété aux spécificités 

techniques demandées ou à défaut de transmission des éléments dans les délais annoncés, la 

cour d'appel a violé les articles 388 et 512 du code de procédure pénale et méconnu le 

principe ci-dessus énoncé ; 

4°/ que pour retenir que la société [2] disposait d'un pouvoir de sanction et en déduire 

l'existence d'un lien de subordination, la cour d'appel énonce que si la clause des conditions 

générales selon laquelle « en cas de manquement répété par le « clicwalker » quant aux 

spécificités techniques demandées ou à défaut de transmission des éléments dans les délais 

annoncés celui-ci pourra se voir exclu du réseau » a été supprimée en 2015, il est apparu dans 

les faits que, postérieurement à cette date, la société avait pu « bannir » certains utilisateurs tel 

qu'en atteste un courriel daté du 22 juillet 2015 signifiant à un « clicwalker » la clôture de son 

compte utilisateur pour avoir utilisé une photo non conforme ; qu'en se déterminant ainsi, 

lorsqu'il ne pouvait être déduit de la clôture du compte utilisateur de ce membre que la société 

prévenue détenait un pouvoir hiérarchique sur les « clicwalkers » dès lors que cette clôture ne 

sanctionnait pas un manquement dans l'exécution d'une mission ou d'une prestation de travail 

mais l'utilisation d'une photo non conforme, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision au 

regard des articles L. 1221-1 et L. 8221-5 du code du travail ; 

5°/ que le contrat de travail ne peut exister qu'en présence d'une prestation de travail, laquelle 

consiste en une activité professionnelle, c'est-à-dire exercée de manière habituelle ou régulière 

afin d'en tirer des revenus ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a constaté que les « clicwalkers », 

dont les compétences professionnelles n'étaient pas contrôlées et qui étaient libres d'accepter 

les missions proposées, étaient rémunérés de quelques euros par mission et que seuls 27 

d'entre eux avaient perçu plus de 600 euros en 2015 ; qu'en retenant qu'un contrat de travail 

les liait à la société [2], lorsqu'il ressortait de ces constatations que les missions proposées 

l'étaient non en considération des aptitudes professionnelles des « clicwalkers » mais au 

regard de leur seule qualité de consommateurs et qu'elles n'étaient par ailleurs 

qu'occasionnelles et peu rémunératrices, la cour d'appel, qui n'a pas caractérisé la fourniture 

d'une prestation de travail, a violé les articles au regard des articles L. 1221-1 et L. 8221-5 du 

code du travail. » 

Réponse de la Cour 

Vu les articles L. 8221-5 et L. 8224-1 du code du travail : 

11. Il se déduit de ces textes que le délit de travail dissimulé par dissimulation d'emploi salarié

suppose que soit établie l'existence d'un lien de subordination.

12. La Cour de cassation juge que le lien de subordination est caractérisé par l'exécution d'un

travail sous l'autorité d'un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives,

d'en contrôler l'exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné (Soc., 13

novembre 1996, pourvoi n° 94-13.187, Bull. 1996, V, n° 386).
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13. L'existence d'une relation de travail salariée ne dépend ni de la volonté exprimée par les

parties, ni de la dénomination qu'elles ont donnée à leur convention, mais dépend des

conditions de fait dans lesquelles est exercée l'activité professionnelle (Ass. plén., 4 mars

1983, pourvois n° 81-11.647 et 81-15.290, Bull. 1983, Ass. plén., n° 3 ; Soc., 19 décembre

2000, pourvoi n° 98-40.572, Bull. 2000, V, n° 437 ; Soc., 28 novembre 2018, pourvoi n° 17-

20.079, publié au Bulletin).

14. En l'espèce, pour infirmer le jugement et caractériser notamment l'existence d'un lien de

subordination entre la société prévenue et les « clicwalkers », l'arrêt énonce que les missions

qui leur sont confiées ainsi que les consignes et directives pour les exécuter peuvent être très

précises.

15. Les juges ajoutent que la société contrôle la bonne exécution de la prestation, afin de

vérifier qu'elle correspond à la commande de son client.

16. Ils relèvent encore que ce contrôle s'accompagne d'un pouvoir de sanction puisque si la

mission est rejetée, celui qui l'a exécutée ne sera pas rémunéré et ses frais ne seront pas

remboursés.

17. Ils constatent enfin que même si les conditions générales de la plate-forme ne le prévoient

plus depuis 2014, la mauvaise exécution répétée des missions a entraîné la clôture du compte

de certains utilisateurs en 2015.

18. Ils en déduisent que les utilisateurs de la plate-forme exécutent une prestation de travail

sous l'autorité d'un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d'en

contrôler l'exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné et qu'ainsi la

qualification de contrat de travail doit être retenue.

19. En prononçant ainsi, la cour d'appel a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus

rappelé.

20. En effet, n'exécute pas une prestation de travail sous un lien de subordination le particulier

qui accepte, par l'intermédiaire d'une plate-forme numérique gérée par une société, d'exécuter

des missions telles que décrites précédemment dès lors qu'il est libre d'abandonner en cours

d'exécution les missions proposées, qu'il ne reçoit aucune instruction ou consigne lors de leur

exécution, que la société ne dispose pas, pendant l'exécution de la mission, du pouvoir de

contrôler l'exécution de ses directives et d'en sanctionner les manquements, quand bien même

la correcte exécution des missions est l'objet d'une vérification par la société qui peut refuser

de verser la rémunération prévue et le remboursement des frais engagés, en cas d'exécution

non conforme.

21. Il s'ensuit que la cassation est encourue de ce chef.

Portée et conséquences de la cassation 

22. N'impliquant pas qu'il soit à nouveau statué sur le fond, les faits n'étant susceptibles

d'aucune autre qualification pénale, la cassation aura lieu sans renvoi, ainsi que le permet

l'article L. 411-3 du code de l'organisation judiciaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu d'examiner le second moyen de cassation proposé, 
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la Cour : 

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la cour d'appel de Douai, en 

date du 10 février 2020 ; 

II. A la recherche du « contrat » perdu

A. Du côté du jeu et des arts

Civ. 24 avril 2013, n°11-19091 : 

LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 

Joint les pourvois n° D 11-19091 E 11-19092, J 11-19096, K 11-19097, N 11-19099 au Q 11-

19101, Y 11-19109 au E 11-19115, P 11-19123, Q 11-19124, U 11-19128 au E 11-19138, H 

11-19140 au S 11-19149, U 11-19151 au H 11-19163, J 11-19165, M 11-19167 et N 11-

19168 ;

Donne acte à M. X..., à M. Y..., à Mme Z..., à Mme A..., à M. B..., à M. C..., à Mme D..., à 

Mme E..., à Mme F..., à Mme G..., à M. H..., à M. I..., à M. J..., à Mme K..., à Mme L..., à 

Mme M..., à M. YYY... N..., à M. AAA..., à Mme O..., à Mme P..., à M. Q..., à M. R..., à 

Mme S..., à Mme T..., à Mme U..., à M. V..., à Mme W..., à M. XX..., à M. YY..., à M. ZZ..., 

à Mme AA..., à M. BB..., à M. CC..., à Mme DD..., à Mme EE..., à M. FF..., à Mme GG..., à 

M. HH..., à M. II..., à Mme JJ..., à Mme KK..., à M. LL..., à Mme MM..., à Mme NN..., à

Mme OO..., à M. PP..., à M. QQ... de Lima, à M. RR..., à Mme SS..., à M. TT..., à M. UU..., à

M. VV... et à Mme WW... de ce qu'ils se désistent de leurs pourvois en ce qu'ils sont dirigés

contre les sociétés TF1, SIPA press et TF1 entreprises ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Versailles, 5 avril 2011), que M. X... et cinquante-deux 

autres personnes (les participants) ont participé au tournage de l'émission intitulée L'Île de la 

tentation, saison 2003, 2004, 2005, 2006 ou 2007, produite par la société Glem, devenue TF1 

production, et dont le concept est défini comme suit : « quatre couples non mariés et non 

pacsés, sans enfant, testent leurs sentiments réciproques lors d'un séjour d'une durée de douze 

jours sur une île exotique, séjour pendant lequel ils sont filmés dans leur quotidien, 

notamment pendant les activités (plongée, équitation, ski nautique, voile, etc...) qu'ils 

partagent avec des célibataires de sexe opposé. A l'issue de ce séjour, les participants font le 

point de leurs sentiments envers leur partenaire. Il n'y a ni gagnant, ni prix. » ; qu'ils ont saisi 

la juridiction prud'homale pour voir requalifier le « règlement participants » qu'ils avaient 

signé en contrat de travail à durée indéterminée, se voir reconnaître la qualité d'artiste-

interprète et obtenir le paiement de rappels de salaire et de diverses indemnités ;  

Sur le moyen unique du pourvoi incident : 

Attendu que la société TF1 production fait grief aux arrêts de requalifier le contrat « 

règlement participants » en contrat de travail et de la condamner au paiement de diverses 

sommes à titre de rappels de salaire, de dommages-intérêts pour rupture abusive et pour non-

respect de la procédure, alors, selon le moyen :  
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1°/ que l'existence d'un contrat de travail implique, en premier lieu, que celui qui se prévaut 

de la qualité de salarié s'engage à fournir une prestation de travail, c'est-à-dire 

l'accomplissement de tâches manuelles ou intellectuelles, au profit de son cocontractant ; que 

ne fournit aucun travail la personne qui accepte librement de se laisser filmer et d'exprimer 

ses sentiments lors de la participation à des activités de divertissement au cours desquelles il 

ne lui est demandé d'accomplir aucune performance particulière ; de sorte que viole l'article L. 

1221-1 du code du travail, la cour d'appel qui, pour requalifier la participation d'un candidat à 

une émission de télé-réalité, se contente de retenir que la prestation accomplie sous la 

subordination de la société TF1 production « avait pour finalité la production d'un bien ayant 

une valeur économique » ;  

2°/ que l'existence d'une relation de travail salariée ne peut résulter que de l'exercice d'une 

activité professionnelle, c'est-à-dire d'une activité dont le but déterminant est de permettre à 

celui qui l'exerce de percevoir une rémunération ; qu'il ne saurait exister de contrat de travail 

sans que soit caractérisée la volonté initiale du prétendu travailleur de s'engager à accomplir 

une véritable prestation de travail pour le compte de son cocontractant moyennant une 

rémunération ; que ne saurait dès lors, en l'absence de vice du consentement sur les 

caractéristiques du programme et des modalités de participation, constituer une relation de 

travail, la participation à un programme de télévision pour laquelle le candidat garantit, dans 

le contrat conclu avec la production antérieurement au tournage, qu'il participe au programme 

à des fins personnelles et non à des fins professionnelles et ne perçoit de rémunération qu'au 

titre d'une éventuelle exploitation commerciale ultérieure de divers attributs de sa 

personnalité, de sorte, qu'en statuant comme elle l'a fait, la cour d'appel a violé les articles L. 

1221-1 du code du travail, 1131 et 1134 du code civil ;  

Mais attendu que l'existence d'une relation de travail ne dépend ni de la volonté exprimée par 

les parties ni de la dénomination qu'elles ont donnée à leur convention mais des conditions de 

fait dans lesquelles est exercée l'activité des travailleurs ;  

Et attendu qu'ayant constaté qu'il existait entre les membres de l'équipe de production et les 

participants un lien de subordination caractérisé par l'existence d'une « bible » prévoyant le 

déroulement des journées et la succession d'activités filmées imposées, de mises en scènes 

dûment répétées, d'interviews dirigées de telle sorte que l'interviewé était conduit à dire ce qui 

était attendu par la production, que ce lien de subordination se manifestait encore par le choix 

des vêtements par la production, des horaires imposés allant jusqu'à vingt heures par jour, 

l'obligation de vivre sur le site et l'impossibilité de se livrer à des occupations personnelles, 

l'instauration de sanctions, notamment pécuniaires en cas de départ en cours de tournage, soit, 

en définitive, l'obligation de suivre les activités prévues et organisées par la société de 

production, que les participants se trouvaient dans un lien de dépendance à l'égard de la 

société, dès lors, séjournant à l'étranger, que leurs passeports et leurs téléphones leur avaient 

été retirés, que la prestation des participants à l'émission avait pour finalité la production d'un 

bien ayant une valeur économique, la cour d'appel, qui a caractérisé l'existence d'une 

prestation de travail exécutée sous la subordination de la société TF1 production, et ayant 

pour objet la production d'une « série télévisée », prestation consistant pour les participants, 

pendant un temps et dans un lieu sans rapport avec le déroulement habituel de leur vie 

personnelle, à prendre part à des activités imposées et à exprimer des réactions attendues, ce 

qui la distingue du seul enregistrement de leur vie quotidienne, et qui a souverainement retenu 

que le versement de la somme de 1 525 euros avait pour cause le travail exécuté, a pu en 

déduire que les participants étaient liés par un contrat de travail à la société de production ;  
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D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Sur le premier moyen du pourvoi principal : 

Attendu que les participants font grief aux arrêts de leur dénier la qualité d'artiste-interprète et 

de les débouter de leurs demandes formées sur ce fondement, alors, selon le moyen :  

1°/ que l'artiste-interprète ou exécutant est la personne qui représente, chante, récite, déclame, 

joue ou exécute de toute autre manière une oeuvre littéraire ou artistique, un numéro de 

variétés, de cirque ou de marionnettes ; qu'en ayant fait de l'incarnation d'un rôle une exigence 

pour que puisse être retenue la qualité d'« artiste-interprète », la cour d'appel a ajouté au texte 

et a violé l'article L. 212-1 du code de la propriété intellectuelle ;  

2°/ qu'a la qualité d'artiste-interprète la personne qui, participant à une manifestation destinée 

à un public et faisant appel à son talent personnel, exécute une oeuvre sous la conduite d'une 

mise en scène impliquant des jeux de physionomie et, le cas échéant, une interaction avec des 

partenaires ; que le fait pour un acteur d'être impliqué personnellement et d'interpréter son 

propre personnage n'est pas en soi de nature à faire échec à sa qualité d'artiste-interprète, un 

acteur pouvant interpréter son propre rôle ou une déclinaison, voire une caricature, de celui-ci 

; que, dès lors, en l'espèce, en ayant posé en principe, pour dénier la qualité d'artistes-

interprètes aux participants au programme audiovisuel dit de « télé-réalité » « L'Ile de la 

Tentation », que le métier d'acteur consiste à interpréter un personnage autre que soi-même, la 

cour d'appel a violé l'article 1. 1 de la Convention collective nationale du 30 décembre 1992 

des artistes-interprètes engagés pour des émissions de télévision, ensemble l'article L. 212-1 

du code de la propriété intellectuelle et l'article L. 7121-2 du code du travail ;  

3°/ que l'artiste-interprète est, notamment, la personne qui représente, chante, récite, déclame, 

joue ou exécute de toute autre manière une oeuvre littéraire ou artistique ou un numéro de 

variétés ; que tel est le cas de la personne qui, participant à une manifestation destinée à un 

public et faisant appel à son talent personnel, interprète un rôle en exécutant une oeuvre sous 

la conduite d'une mise en scène impliquant des jeux de physionomie et, le cas échéant, une 

interaction avec des partenaires ; qu'en l'espèce, concernant les conditions factuelles dans 

lesquelles avait été réalisé le tournage de l'émission dite de « télé-réalité » « L'Ile de la 

Tentation », la cour d'appel a expressément retenu et constaté l'existence d'une « bible » 

prévoyant le déroulement des journées, ainsi que la succession d'activités filmées imposées, 

de mises en scène dûment répétées, d'interviews dirigées, de telle sorte que l'interviewé était 

conduit à dire ce qui était attendu de lui par la production, ainsi que le fait que même le choix 

des vêtements était imposé aux participants par la production ; que, dès lors, en ayant dénié à 

ces mêmes participants la qualité d'artistes-interprètes, la cour d'appel n'a pas tiré les 

conclusions qui s'évinçaient de ses propres constatations et a violé ces mêmes textes derechef 

;  

4°/ qu'en ayant affirmé que les participants à l'émission n'avaient aucun rôle à jouer ni aucun 

texte à dire, qu'il ne leur était demandé que d'être eux-mêmes et d'exprimer leurs réactions 

face aux situations auxquelles ils étaient confrontés tout en ayant constaté, dans le même 

temps, que ces mêmes participants étaient soumis à une « bible » prévoyant le déroulement 

des journées, ainsi qu'à une succession d'activités filmées imposées, de mises en scène dûment 

répétées et d'interviews dirigées, de telle sorte que l'interviewé était conduit à dire ce qui était 

attendu de lui par la production, la cour d'appel s'est contredite dans ses motifs de fait et a 

ainsi violé l'article 455 du code de procédure civile ;  
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5°/ que la prestation fournie par les participants à une émission dite de « télé-réalité », 

consistant pour eux, pendant un temps et dans un lieu sans rapport avec le déroulement 

habituel de leur vie personnelle, à prendre part à des activités imposées et à exprimer des 

réactions attendues, ce qui la distingue du seul enregistrement de leur vie quotidienne, a pour 

objet la production d'une « série télévisée » ; que la « série télévisée » est, par définition, une 

oeuvre de fiction télévisuelle ; que, dès lors, en l'espèce, en ayant estimé que les participants à 

l'émission dite de « télé-réalité » « L'Ile de la Tentation » n'avaient pas à interpréter une 

oeuvre et que le caractère artificiel des situations filmées et de leur enchaînement ne suffisait 

pas à leur conférer la qualité d'acteurs, la cour d'appel a méconnu la nature exacte tant de leur 

prestation que de l'oeuvre audiovisuelle à la production de laquelle ces participants avaient 

contribué par leur jeu et a violé, de ce fait, l'article 1. 1 de la Convention collective nationale 

du 30 décembre 1992 des artistes-interprètes engagés pour des émissions de télévision, 

ensemble l'article L. 212-1 du code de la propriété intellectuelle et l'article L. 7121-2 du code 

du travail ;  

6°/ que rien ne s'oppose à ce que l'interprétation artistique consiste en un jeu d'improvisation, 

plus ou moins libre, guidé par une équipe de tournage, suivant un schéma narratif et une trame 

scénaristique imposée ; que, dès lors, en l'espèce, en ayant estimé que les participants à 

l'émission dite de « télé-réalité » « L'Ile de la Tentation » n'avaient pas à interpréter une 

oeuvre artistique et que le caractère des situations et de leur enchaînement ne suffisait pas à 

leur donner la qualité d'acteurs sans avoir recherché si, en raison des circonstances 

particulières du tournage et de ce type d'émission, lesdits participants ne se livraient pas à un 

jeu d'improvisation scénarisé, guidé et encadré, la cour d'appel a privé sa décision de base 

légale au regard de l'article 1. 1 de la Convention collective nationale du 30 décembre 1992 

des artistes-interprètes engagés pour des émissions de télévision, ensemble l'article L. 212-1 

du code de la propriété intellectuelle et l'article L. 7121-2 du code du travail ;  

Mais attendu que c'est sans se contredire que la cour d'appel a relevé que les participants à 

l'émission en cause n'avaient aucun rôle à jouer ni aucun texte à dire, qu'il ne leur était 

demandé que d'être eux-mêmes et d'exprimer leurs réactions face aux situations auxquelles ils 

étaient confrontés et que le caractère artificiel de ces situations et de leur enchaînement ne 

suffisait pas à leur donner la qualité d'acteurs ; qu'ayant ainsi fait ressortir que leur prestation 

n'impliquait aucune interprétation, elle a décidé à bon droit que la qualité d'artiste-interprète 

ne pouvait leur être reconnue ;  

D'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 

Sur les deuxième, troisième, quatrième et cinquième moyens du pourvoi principal : 

Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur ces moyens qui ne sont pas de nature à permettre 

l'admission du pourvoi ;  

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE les pourvois principal et incident ; 

Civ. 13 nov. 2008, n°06-16278 : 

LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 
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Attendu que M. Nicolas X... a réalisé le film documentaire intitulé " Etre et avoir " qui relate 

la vie quotidienne d'une école de village de moyenne montagne à classe unique, regroupant 

autour de l'instituteur, M. Georges Y..., une dizaine d'élèves, de la maternelle au CM2 ; que ce 

film, co-produit par les sociétés Maia Films, Films d'Ici et Arte France Cinéma, a été présenté 

au festival de Cannes en mai 2002, puis distribué en salles par les sociétés Les Films du 

Losange et Mercure distribution, avant d'être diffusé sous forme de vidéocassettes et de DVD 

par la société Télérama puis sur les chaînes de télévision, par les sociétés France 2 et Canal 

Plus ; que par actes des 28-29 et 30 janvier 2003, prétendant qu'il était porté atteinte à ses 

droits d'auteur et d'artiste-interprète, ainsi qu'au droit à son image, à son nom et à sa voix, M. 

Y... a assigné les susnommés en contrefaçon et en paiement de dommages-intérêts, sollicitant 

au surplus le prononcé de mesures d'interdiction et de publication ; que le Centre national de 

documentation pédagogique (CNDP), les syndicats Union syndicale de la production 

audiovisuelle (UPSA) et l'Association française des producteurs de films et de programmes 

audiovisuels (AFPF) sont intervenus volontairement à l'instance prétendant que cette action 

portait atteinte à l'intérêt collectif de la profession ;  

Sur le premier moyen, tel qu'il figure dans le mémoire en demande et est reproduit en annexe : 

Attendu que c'est dans l'exercice de son pouvoir discrétionnaire que la cour d'appel a refusé 

d'ordonner la communication forcée des épreuves (" rushes ") du film qui était demandée ; 

que le moyen ne peut être accueilli ;  

Sur le deuxième moyen : 

Attendu que M. Y... reproche à l'arrêt attaqué (Paris, 29 mars 2006) d'avoir rejeté ses 

prétentions tendant à se voir reconnaître un droit d'auteur sur son cours, alors, selon le moyen, 

qu'un cours constitue une œuvre de l'esprit dès lors que par l'expression de la personnalité du 

professeur qu'il traduit, il revêt une originalité ; que la cour d'appel qui, tout en admettant que 

la compétence de M. Y..., dans la transmission du savoir, alliée à sa personnalité 

charismatique, empreinte d'une autorité bienveillante, transparaît dans l'organisation de son 

enseignement, s'est attachée à l'absence de mise en œuvre d'une méthode pédagogique 

originale pour refuser d'admettre que le cours constituait une œuvre de l'esprit au sens de 

l'article L. 122-2-2° du code de la propriété intellectuelle, a ajouté à la loi une condition 

qu'elle ne pose pas et violé ledit texte ;  

Mais attendu que, sous couvert du grief non fondé de violation de la loi, le moyen ne tend qu'à 

remettre en discussion devant la Cour de cassation le pouvoir souverain des juges du fond 

dans l'appréciation de l'originalité d'une oeuvre de l'esprit ; que c'est dans l'exercice de ce 

pouvoir, que les juges du fond, examinant l'ensemble des éléments des cours de M. Y..., tels 

que reproduits dans le documentaire, ont estimé que ceux-ci ne présentaient, ni dans leur 

composition, ni dans leur enchaînement, de caractère original, qu'il en était de même des 

leçons qui ne révélaient aucun choix inédit d'exercices ou de textes susceptible de donner 

prise au droit d'auteur ou encore de la transmission de messages et de connaissances, sous 

forme de dialogues spontanés, entre le maître les élèves et leurs parents ; que le moyen ne 

peut donc être accueilli ;  

Sur le troisième moyen, pris en ses trois branches : 
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Attendu que M. Y... reproche également à l'arrêt d'avoir rejeté ses prétentions tendant à se 

voir reconnaître un droit d'auteur sur l'oeuvre audiovisuelle que constitue le documentaire, 

alors, selon le moyen :  

1° / que toute personne qui participe au travail créatif concerté d'une œuvre audiovisuelle a la 

qualité de coauteur au sens de l'article L. 113-7 du code de la propriété intellectuelle, quelle 

que soit l'importance de cette participation ; qu'ainsi, la cour d'appel, qui tout en admettant 

que M. Y..., personnage central du film en sa qualité d'instituteur dont la classe est filmée 

pendant 1 heure 45 minutes, était intervenu sur les séquences filmées, lui refuse la qualité de 

coauteur à raison du caractère limité de ses interventions, a violé le texte précité ;  

2° / que la cour d'appel en affirmant que M. Y... ne justifie pas être intervenu dans le montage 

du film sans répondre aux conclusions de celui-ci qui soutenait que lors du montage son 

accord avait été sollicité au sujet du maintien d'une scène dans laquelle l'instituteur et un élève 

évoquaient la maladie du père de ce dernier, ainsi que l'avait reconnu le réalisateur dans ses 

conclusions d'appel, a violé l'article 455 du code de procédure civile ;  

3° / que tout auteur du texte parlé qui est incorporé à une œuvre audiovisuelle est présumé 

coauteur de l'œuvre, peu important que ledit texte n'ait pas préexisté à l'œuvre ; qu'ainsi, la 

cour d'appel, en refusant à M. Y..., dont la reproduction du cours était le sujet du film, la 

qualité de coauteur au motif que le cours n'a pas été conçu pour les besoins de l'œuvre, a violé 

le texte précité ;  

Mais attendu qu'après avoir indiqué que le film litigieux relevait du genre documentaire et ne 

faisait que retracer la réalité, l'arrêt relève que le choix du sujet consistant à relater la vie 

quotidienne d'une classe unique appartient au seul réalisateur, ainsi qu'il résulte des 

différentes lettres adressées par ce dernier aux académies concernées, que si l'instituteur 

disposait du pouvoir d'intervenir sur les séquences filmées en raison de la spécificité du 

tournage (mission de service public et présence de jeunes enfants), cette intrusion n'a 

comporté aucune participation à la conception de l'oeuvre dans sa composition : plan du 

tournage, choix des situations filmées, des images et du cadrage, que M. Y..., qui a lui-même 

reconnu qu'en découvrant la version achevée du film il avait déploré l'absence de certaines 

scènes, ne justifie pas davantage être intervenu dans le montage auquel il a assisté, que les 

leçons qu'il professe et les dialogues avec les élèves qui s'inscrivent dans l'exercice de ses 

fonctions d'instituteur chargé de mettre en oeuvre les programmes de l'Education nationale, 

n'ont pas été conçus pour les besoins de l'oeuvre, qu'il en est de même des propos échangés, 

tant avec les élèves qu'avec leurs parents dans leur quotidien, dont la spontanéité révèle qu'ils 

ne sont pas le fruit d'une création préexistante ; que la cour d'appel, qui n'était pas tenue de 

suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a déduit de ces constatations et 

appréciations souveraines que l'instituteur, appréhendé spontanément dans l'exercice de ses 

activités professionnelles, n'avait pas contribué aux opérations intellectuelles de conception, 

de tournage et de montage de l'oeuvre ; qu'elle a en conséquence exactement retenu que M. 

Y... ne pouvait prétendre en être le co-auteur ; que le moyen n'est fondé en aucune de ses 

branches ;  

Sur la quatrième moyen : 

Attendu que M. Y... fait grief à la cour d'appel d'avoir rejeté ses prétentions tendant à se voir 

reconnaître un droit d'artiste-interprète alors, selon le moyen, qu'a la qualité d'interprète au 

sens de l'article L. 212-2 du code de la propriété intellectuelle, celui qui pour les besoins d'une 
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œuvre cinématographique est filmé dans l'exercice stylisé de sa profession et accepte de jouer 

certaines scènes fictives ; qu'ainsi, la cour d'appel, en refusant de reconnaître la qualité 

d'interprète à M. Y..., qui a été filmé dans sa classe au cours de l'année scolaire dans de telles 

conditions, au motif qu'il n'a pas interprété un rôle qui ne serait pas le sien, a violé le texte 

précité ;  

Mais attendu que l'arrêt constate que M. Y... a été filmé, tout au long du documentaire, dans 

l'exercice de sa profession d'instituteur et que la scène fugace relatant la disparition d'un 

enfant s'inscrit naturellement dans le quotidien de la classe ; qu'ayant ainsi relevé que 

l'instituteur apparaissait exclusivement dans la réalité de son activité sans interpréter pour 

autant, au service de l'oeuvre, un rôle qui ne serait pas le sien, la cour d'appel a décidé à bon 

droit, que la qualité d'artiste-interprète ne pouvait lui être reconnue, s'agissant d'un simple 

documentaire excluant comme tel, toute interprétation ; que le moyen n'est pas fondé ;  

Sur le cinquième moyen : 

Attendu que M. Y... fait enfin grief à l'arrêt de l'avoir débouté de ses demandes fondées sur 

l'atteinte portée au droit à son image, alors, selon le moyen, que la diffusion de l'image de 

celui qui a accepté d'être filmé est subordonnée à son accord exprès pour chaque support de 

diffusion ; que la cour d'appel, en déduisant l'accord de M. Y... à la diffusion de son image 

pendant le tournage du film " Être et avoir " au cinéma, en DVD et dans les journaux, sur 

Internet et à la télévision, de sa participation à la promotion de ce film et au festival de 

Cannes, a violé les articles 9 du code civil et 8-1 de la Convention européenne des droits de 

l'homme ;  

Mais attendu que la cour d'appel a relevé que M. Y... n'ignorait pas que le documentaire, 

réalisé par M. Nicolas X... à des fins autres que pédagogiques, était destiné à faire l'objet 

d'une exploitation commerciale, peu en important la forme, qu'il a accepté, en toute 

connaissance de cause, de participer activement aux différentes opérations de promotion du 

film, tant dans sa région qu'au festival de Cannes et donné, à cet effet, diverses interviews ; 

qu'elle en a déduit que par son comportement l'intéressé avait tacitement mais sans équivoque 

consenti à la diffusion de son image sous quelque forme que ce soit dès lors que cette 

diffusion était directement rattachée au film et a ainsi légalement justifié sa décision au regard 

des textes susvisés ;  

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE le pourvoi ; 

Condamne M. Y... aux dépens ; Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les 

demandes ; Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé 

par le président en son audience publique du treize novembre deux mille huit. 

B. Du côté obscur des règles civilistes


